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pays doivent être ceux qui possèdent les flottes de commerce les plus im-
tantes; l'élection des autres doit assurer une représentation adéquate, d'une
t, aux Membres, Gouvernements des autres pays qui ont un intérêt impor-
t dans les questions de sécurité maritime, tels que les pays dont les ressor-
ants entrent, en grand nombre, dans la composition des équipages ou qui
t intéressés au transport d'un grand nombre de passagers de cabine et de
it et, d'autre part, aux principales régions géographiques,

b) Les membres du Comité de la sécurité maritime sont élus pour une
iode de quatre ans et sont rééligibles.

Article 29
a) Le Comité de la sécurité maritime doit examiner toutes les questions
relèvent de la compétence de l'Organisation, telles que les aides à la navi-

ion maritime, la construction et l'équipement des navires, les questions
juipage dans la mesure où elles intéressent la sécurité, les règlements des-
ýs à prévenir les abordages, la manipulation des cargaisons dangereuses, la
lementation de la sécurité en mer, les renseignements hydrographiques, les
maux de bord et les documents intéressant la navigation maritime, les en-
tes sur les accidents en mer, le sauvetage des biens et des personnes ainsi
toutes autres questions ayant un rapport direct avec la sécurité maritime.
b) Le Comité de la sécurité maritime prend toutes les mesures nécessaires

r mener à bien les missions que lui assigne la Convention ou l'Assemblée ou
pourront lui être confiées dans le cadre du présent article par tout autre
rumnent intergouvernemental.
c) Compte tenu des dispositions de la Partie XII, le Comité de la sécurité

itime doit maintenir des rapports étroits avec les autres organismes inter-
vernementaux qui s'occupent de transports et de communications, suscep-
es d'aider l'Organisation à atteindre son but en augmentant la sécurité en

et en facilitant du point de vue de la sécurité et du sauvetage, la coordi-
on des activités dans les domaines de la navigation maritime, de l'aviation,
télécommunications et de la météorologie.

Article 30
Le Comité de la sécurité maritime, par l'intermédiaire du Conseil,
a) Soumet à l'Assemblée, lors de ses sessions ordinaires, les propositions
èglements de sécurité ou d'amendements aux règlements de sécurité exis-
s qui ont été présentés par les membres, en même temps que ses commen-
es ou recommandations;
b) Fait rapport à l'Assemblée sur ses travaux depuis la dernière session


